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DÉCRET N° 21/002 DU 22 JANVIER 2021 PORTANT CRÉATION, 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC 

DÉNOMMÉ GUICHET UNIQUE DE CRÉATION D'ENTREPRISE, « GUCE » EN 
SIGLE 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du 
Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 92 ; 

Vu la Loi n° 10/002 du 11 février 2010 autorisant l'adhésion de la République 
Démocratique du Congo au Traité du 17 octobre 1993 relatif à l'harmonisation du 
droit des affaires en Afrique ; 

Vu l'Acte uniforme relatif au droit commercial général, spécialement en son article 36; 

Vu la Loi n° 08/009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux 
Etablissements publics ; 

Vu l'Ordonnance n° 19/056 du 20 mai 2019 portant nomination d'un Premier ministre; 

Vu l'Ordonnance n°20/016 du 27 mars 2020 portant organisation et fonctionnement 
du Gouvernement, modalités de collaboration entre le Président de la République et 
le Gouvernement, ainsi qu'entre les membres du Gouvernement, spécialement en 
son article 17 ; 

Vu l'Ordonnance n°20/017 du 27 mars 2020 fixant les attributions des Ministères, 
spécialement en son article 1er, litera B, point 2 ; 

Vu l'Ordonnance n° 19/077 du 26 août 2019 portant nomination des Vice-premiers 
Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres délégués et des Vice-
ministres ; 

Revu le Décret n° 14/ 014 du 08 mai 2014 portant création, organisation et 
fonctionnement du Guichet Unique de Création d'Entreprise ; 

Considérant la nécessité de conférer la personnalité juridique ainsi que l'autonomie, 
administrative et financière à l'organe compétent visé par l'article 36 de l'Acte 
uniforme sur le droit commercial général ; 

Sur proposition du Ministre ayant la Justice dans ses attributions ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
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DECRETE 

CHAPITRE 1 : DE LA CREATION, DU SIEGE ET DE L'OBJET  

Section 1 : De la création et du siège 

Article 1 

II est créé en République Démocratique du Congo un Etablissement public à 
caractère administratif et technique ci-après dénommé « Guichet Unique de Création 
d'Entreprise » en sigle, « GUCE », jouissant de la personnalité juridique, doté de 
l'autonomie administrative et financière. 

Le Guichet Unique de Création d'Entreprise a son siège à Kinshasa. Il exerce ses 
activités sur toute l'étendue du territoire national. 

Section 2 : De l'objet 

Article 2 

Le Guichet Unique de Création d'Entreprise a pour objet de : 

Å recevoir les demandes de création d'entreprise et de modification des actes y 
compris celles introduites par voie électronique et les procès-verbaux des 
entreprises pour la tenue du RCCM telles que prévues à l'article 36 de l'Acte 
uniforme relatif au droit commercial général ; 

Å procéder, dans les conditions de transparence, d'efficacité et de célérité, à 
l'accomplissement de toutes les formalités de création d'entreprise, de 
modification des actes des entreprises, d'installation de filiales, représentations 
ou succursales, de radiation de l'immatriculation d'entreprise ; 

Å rassembler et délivrer tous les documents relatifs aux formalités ci-dessus. 

CHAPITRE 2 : DU PATRIMOINE ET DES RESSOURCES  

Section 1 : Du patrimoine 

Article 3 

Le patrimoine du Guichet Unique de Création d'Entreprise est constitué de : 

Å tous les biens meubles et immeubles mis à sa disposition par l'Etat; 

Å tous les équipements, matériels et autres biens acquis dans le cadre de 
l'exécution des accords de don et/ou de prêt conclus avec les partenaires 
extérieurs. 
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Section 2 : Des ressources 

Article 4 

Sans préjudice des dispositions de l'article 21 de la Loi n°08/009 du 7 juillet 2008 
suscitée, les ressources du Guichet Unique de Création d'Entreprise sont constituées 
de : 

Å paiements reçus des requérants en contrepartie de la production de services 
dont les natures et les coûts sont dûment publiés ; 

Å subventions budgétaires d'exploitation ou d'équipement éventuelles ; 

Å emprunts contractés par l'Etat et rétrocédés au Guichet Unique de Création 
d'Entreprise ; 

Å subventions, dons, legs et libéralités d'origine interne ou externe. 

CHAPITRE 3 : DES STRUCTURES ORGANIQUES, DE LEURS ATTRIBUTIONS 
ET INCOMPATIBILITES 

Section 1 : Des structures 

Article 5 

Les structures organiques du Guichet Unique de Création d'Entreprise sont : 

Å le Conseil d'administration ; 

Å la Direction générale ; 

Å le Collège des Commissaires aux comptes. 

Section 2 : De leurs attributions  

§ 1 : Du Conseil d'administration 

Article 6 

- Le Conseil d'administration est l'organe de conception, d'orientation, de contrôle 
et de décision du GUCE. 

- Il définit la politique générale de l'établissement, en détermine le programme, 
arrête le budget et approuve les états financiers de fin d'exercice. 

- Il fixe l'organigramme de l'établissement et le soumet pour approbation au 
Ministre de tutelle. 

- Il fixe, sur proposition de la Direction générale, le cadre organique et le statut du 
personnel et le soumet pour approbation au Ministre de tutelle. 
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Article 7 

Le Conseil d'administration de l'établissement est composé de cinq membres au 
maximum, en ce compris le Directeur général. 

Article 8 

Les membres du Conseil d'administration sont nommés, relevés de leurs fonctions et, 
le cas échéant, révoqués par Ordonnance du Président de la République, sur 
proposition du Gouvernement délibérée en Conseil des Ministres. 

Le Président de la République nomme, parmi les membres du Conseil 
d'administration, un président autre qu'un membre de la Direction générale. 

Le mandat des membres du Conseil d'administration est de cinq ans renouvelable 
une fois. 

Le mandat d'un Administrateur peut également prendre fin par démission volontaire 
ou par décès. 

Nul ne peut détenir plus d'un mandat d'administrateur. 

Article 9 

Le Conseil d'administration se réunit trimestriellement en séance ordinaire, sur 
convocation de son président. 

Il peut être convoqué en séance extraordinaire, par son président, sur un ordre du 
jour déterminé, à la demande du Ministre de tutelle, chaque fois que l'intérêt de 
l'établissement l'exige. 

Les convocations ainsi que les documents de travail sont adressés à chaque membre 
et au Ministre de tutelle huit jours francs au moins avant la date de la réunion. 

L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président du Conseil et peut être 
complété par tout sujet dont la majorité des membres du Conseil d'administration 
demande l'inscription. 

Le Conseil d'administration ne peut siéger valablement que si les trois cinquièmes de 
ses membres sont présents. 

Lorsque le quorum requis n'est pas atteint, le président fait dresser un procès-verbal 
de carence et convoque une nouvelle séance. Lors de cette seconde réunion, aucun 
quorum n'est requis. 

Les décisions du Conseil d'administration sont prises à la majorité des membres 
présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. 
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Article 10 

Un Règlement intérieur adopté par le Conseil d'administration et dûment approuvé 
par le Ministre de tutelle, en détermine les règles d'organisation et de 
fonctionnement. 

Article 11 

Les membres du Conseil d'administration perçoivent, à charge de l'établissement, un 
jeton de présence dont le montant est déterminé par Décret du Premier ministre 
délibéré en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de tutelle. 

§ 2 : De la Direction générale 

Article 12 

La Direction générale du Guichet Unique de Création d'Entreprise est assurée par un 
Directeur général, assisté d'un Directeur général adjoint, tous nommés, relevés de 
leurs fonctions et, le cas échéant, révoqués par Ordonnance du Président de la 
République, sur proposition du Gouvernement, délibérée en Conseil des Ministres. 

Le Directeur général et le Directeur général adjoint sont nommés pour un mandat de 
cinq ans renouvelable une fois. 

Ils ne peuvent être suspendus à titre conservatoire que par Arrêté du Ministre de 
tutelle, qui en informe le Gouvernement. 

Article 13 

La Direction générale est l'organe de gestion de l'établissement. A ce titre, elle 
exécute les décisions du Conseil d'administration et assure la gestion courante de 
l'établissement. Elle exécute le budget, élabore les états financiers et dirige 
l'ensemble des services. 

Elle représente l'établissement vis-à-vis des tiers. A cet effet, elle a tous les pouvoirs 
nécessaires pour assurer la bonne marche de l'établissement et pour agir en toute 
circonstance en son nom. 

Article 14 

En cas d'absence ou d'empêchement, l'intérim du Directeur général est assuré par le 
Directeur général adjoint ou, à défaut, par un Directeur en fonction désigné par le 
Ministre de tutelle sur proposition de la Direction générale. 
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Article 15 

Les actions judiciaires tant en demande qu'en défense sont introduites et/ou 
soutenues au nom de l'établissement par le Directeur général ou, à défaut, par son 
remplaçant ou par toute autre personne mandatée à cette fin par lui. 

§3 : Du collège des Commissaires aux comptes 

Article 16 

Le contrôle des opérations financières de l'établissement est assuré par un Collège 
des Commissaires aux comptes. Celui-ci est composé de deux personnes nommées 
par Décret du Premier ministre délibéré en Conseil des Ministres, sur proposition du 
Ministre de tutelle et ce pour un mandat de cinq ans non renouvelable. 

Les Commissaires aux comptes peuvent être relevés de leurs fonctions pour faute 
constatée dans l'exécution de leur mandat. Ils ne peuvent prendre individuellement 
aucune décision. 

Article 17 

Les Commissaires aux comptes ont, en collège ou séparément, un droit illimité de 
surveillance et de contrôle sur toutes les opérations de l'établissement. 

A cet égard, ils ont mandat de vérifier les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs 
de l'établissement, de contrôler la régularité et la sincérité des inventaires et des 
états financiers ainsi que l'exactitude des informations données sur les comptes de 
l'établissement dans les rapports du Conseil d'administration. 

Ils peuvent prendre connaissance, sans les déplacer, des livres, de la 
correspondance, des procès-verbaux et généralement de toutes les écritures 
comptables. 

Ils rédigent, à cet égard, un rapport annuel à l'attention du Ministre de tutelle. 

Dans ce rapport, ils font connaître le mode d'après lequel ils ont contrôlé les 
inventaires et signalent les irrégularités et les inexactitudes éventuelles. Ils font 
toutes propositions qu'ils jugent nécessaires. 

Article 18 

Les Commissaires aux comptes reçoivent, à charge de l'établissement, une 
allocation fixe dont le montant est déterminé par Décret du Premier ministre délibéré 
en Conseil des Ministres. 
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Section 3 : Des incompatibilités 

Article 19 

Le Directeur général et le Directeur général adjoint ainsi que les Administrateurs ne 
peuvent prendre part, directement ou indirectement, aux marchés publics conclus par 
l'établissement à leur propre bénéfice ou au bénéfice des entreprises dans lesquelles 
ils ont des intérêts. 

Article 20 

Dans l'exercice de leur mission, les Commissaires aux comptes sont soumis aux 
mêmes conditions et aux mêmes incompatibilités que celles prévues pour les 
sociétés commerciales. 

CHAPITRE 4 : DE LA TUTELLE 

Article 21 

Le Guichet Unique de Création d'Entreprise est placé sous la tutelle du Ministre ayant 
la Justice dans ses attributions. 

Article 22 

Le Ministre exerce son pouvoir de tutelle par voie d'approbation ou par voie 
d'opposition. 

Article 23 

Sont soumis à l'autorisation préalable : 

Å les acquisitions et aliénations immobilières ; 

Å les emprunts à plus d'un an de terme ; 

Å les prises et cessions de participations financières ; 

Å l'établissement d'agences et de bureaux à l'étranger ; 

Å les marchés de travaux et de fournitures d'un montant égal ou supérieur à 
500.000.000 de Francs congolais. 

Le montant prévu à l'alinéa précédent peut être actualisé par Arrêté du Ministre ayant 
les Finances dans ses attributions. 

Article 24 

Sans préjudice d'autres dispositions du présent Décret, sont soumis à l'approbation : 
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Å le cadre organique ; 

Å le budget de l'établissement arrêté par le Conseil d'administration sur proposition 
de la Direction générale ; 

Å le statut du personnel fixé par le Conseil d'administration sur proposition de la 
Direction générale ; 

Å le barème de rémunération du personnel ; 

Å le règlement intérieur du Conseil d'administration ; 

Å le rapport annuel d'activités. 

Article 25 

Le Ministre de tutelle reçoit les convocations aux réunions du Conseil d'administration 
et, dans les conditions qu'il fixe, les copies des délibérations du Conseil 
d'administration. 

Les délibérations et les décisions qu'elles entraînent ne sont exécutoires que dix 
jours francs après leur réception par l'autorité de tutelle, sauf si celle-ci déclare en 
autoriser l'exécution immédiate. 

Pendant ce délai, l'autorité de tutelle a la possibilité de faire opposition à l'exécution 
de toute délibération ou décision qu'elle juge contraire à la Loi, à l'intérêt général ou à 
l'intérêt particulier de l'établissement. 

Lorsqu'elle fait opposition, elle notifie celle-ci par écrit au président du Conseil 
d'administration ou au Directeur général, selon le cas, et fait rapport au Premier 
ministre. 

Si le Premier ministre n'a pas rejeté l'opposition dans le délai de quinze jours francs à 
dater de la réception du rapport dont question à l'alinéa précédent, l'opposition 
devient exécutoire. 

CHAPITRE 5 : DE L'ORGANISATION FINANCIERE 

Article 26 

L'exercice comptable de l'établissement commence le 1er janvier et se clôture le 31 
décembre de la même année. 

Toutefois, le premier exercice commence à la date d'entrée en vigueur du présent 
Décret et se clôture le 31 décembre de la même année. 
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Article 27 

Les comptes de l'établissement sont tenus conformément à la législation comptable 
en vigueur en République Démocratique du Congo. 

Article 28 

Le budget de l'établissement est arrêté par le Conseil d'administration et soumis à 
l'approbation du Ministre de tutelle conformément à l'article 24 du présent Décret. Il 
est exécuté par la Direction générale. 

Article 29 

Le budget de l'établissement est divisé en budget d'exploitation et en budget 
d'investissement. 

Le budget d'exploitation comprend : 

1. En recettes: 

Å les ressources d'exploitation; 

Å les ressources diverses et exceptionnelles. 

2. En dépenses : 

Å les charges d'exploitation ; 

Å les charges du personnel, y compris les dépenses de formation 
professionnelle et toutes autres dépenses faites dans l'intérêt du personnel ; 

Å toutes autres charges financières. 

Le budget d'investissement comprend : 

1. En dépenses : 

Å les dépenses d'acquisition, de renouvellement ou de développement des 
immobilisations affectées aux activités professionnelles ; 

Å les frais d'acquisition des immobilisations de toute nature non destinées à être 
affectées à ces activités, notamment les participations financières et les 
immeubles d'habitation. 

2. En recettes: 

Å les ressources prévues pour faire face à ces dépenses, notamment les 
apports nouveaux de l'Etat ; 

Å les subventions d'équipement de l'Etat ; 
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Å les emprunts ; 

Å l'excèdent des recettes d'exploitation sur les dépenses de même nature et les 
revenus divers; 

Å les prélèvements sur les avoirs placés ; 

Å les cessions des biens et toutes autres ressources autorisées à cet effet par 
le Conseil d'administration. 

Article 30 

Conformément au calendrier d'élaboration du projet du budget de l'Etat arrêté par le 
Gouvernement, chaque année, au plus tard le 15 juillet, le Directeur général soumet 
un projet de budget des recettes et des dépenses pour l'exercice suivant à 
l'approbation du Conseil d'administration et par la suite, à celle du Ministre de tutelle 
au plus tard le 15 août de l'année qui précède celle à laquelle il se rapporte. 

Article 31 

La comptabilité de l'établissement est organisée et tenue de manière à permettre: 

Å de connaître et de contrôler les opérations des charges et pertes, des produits et 
profits; 

Å de connaître la situation patrimoniale de l'établissement; 

Å de d®terminer le r®sultat de lôexercice. 

Article 32 

A la fin de chaque exercice, la Direction générale élabore: 

Å un état d'exécution du budget, lequel présente, dans des colonnes successives, 
les prévisions des recettes et des dépenses, les réalisations des recettes et des 
dépenses, ainsi que les différences entre les prévisions et les réalisations; 

Å après inventaire, un tableau de formation de résultat et un bilan; 

Å un rapport dans lequel elle fournit tous les éléments d'information sur l'activité de 
l'établissement au cours de l'exercice écoulé. Ce rapport doit indiquer le mode 
d'évaluation des différents postes de l'actif du bilan et, le cas échéant, les motifs 
pour lesquels les méthodes d'évaluation précédemment adoptées ont été 
modifiées. Il doit, en outre, contenir les propositions concernant l'affectation du 
résultat. 
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Article 33 

L'inventaire, le bilan et le tableau de formation du résultat et le rapport de la Direction 
générale sont mis à la disposition des Commissaires aux comptes, au plus tard le 15 
mai de l'année qui suit celle à laquelle ils se rapportent. 

Les mêmes documents ainsi que le rapport des Commissaires aux comptes sont 
transmis au Ministre de tutelle, au plus tard, le 30 mai de la même année. 

CHAPITRE 6 : DE L'ORGANISATION DES MARCHES DE TRAVAUX ET DE 
FOURNITURES 

Article 34 

Les marchés de travaux et de fournitures de l'établissement sont passés 
conformément à la législation en vigueur en la matière. 

CHAPITRE 7 : DU PERSONNEL 

Article 35 

Le personnel du GUCE, composé du personnel technique et de surveillance ainsi 
que du personnel scientifique et administratif, est régi par le Code du travail, ses 
mesures d'application et le statut du personnel dûment approuvé par l'autorité de 
tutelle. 

Article 36 

Le cadre et le statut du personnel de l'établissement sont fixés par le Conseil 
d'administration, sur proposition de la Direction générale. Le statut détermine 
notamment, les grades, les conditions de recrutement, la rémunération, les règles 
d'avancement, la discipline et les voies de recours. Il est soumis à l'approbation du 
Ministre de tutelle. 

Dans la fixation du statut du personnel, le Conseil d'administration est tenu de veiller 
à la sauvegarde de l'intérêt général et à assurer le fonctionnement sans interruption 
du service public. 

Article 37 

Le personnel de l'établissement exerçant un emploi de commandement est nommé, 
affecté, promu et, le cas échéant, licencié ou révoqué par le Conseil d'administration 
sur proposition de la Direction générale, tandis que le personnel de collaboration et 
d'exécution est nommé, affecté, promu et, le cas échéant, licencié ou révoqué par le 
Directeur général. 
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CHAPITRE 8 : DU REGIME DOUANIER, FISCAL ET PARAFISCAL 

Article 38 

Sans préjudice des dispositions légales contraires, l'établissement bénéficie du 
même traitement que l'État pour toutes ses opérations, en ce qui concerne les 
impôts, droits et taxes effectivement mis à sa charge. 

Toutefois, l'établissement est tenu de collecter les impôts, droits, taxes et redevances 
dont il est redevable et de les reverser au Trésor public ou à l'entité compétente. 

CHAPITRE 9 : DE LA DISSOLUTION 

Article 39 

L'établissement est dissous par Décret du Premier ministre délibéré en Conseil des 
Ministres. 

Le Décret du Premier ministre prononçant la dissolution fixe les règles relatives à la 
liquidation. 

CHAPITRE 10 : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 40 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Décret. 

Article 41 

Le Ministre ayant la Justice dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent 
Décret qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 22 janvier 2021. 

Sylvestre Ilunga Ilunkamba 
Pour le Vice-premier Ministre, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux, 

Eustache Muhanzi Mubembe 
Ministre dôEtat, Ministre des Ressources Hydrauliques et Electricité 

___________ 
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DÉCRET N° 22/21 DU 24 MAI 2022 PORTANT CRÉATION, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT D'UN ETABLISSEMENT PUBLIC DÉNOMMÉ GUICHET 

UNIQUE DE DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE « GUPEC » EN SIGLE 

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratique du 
Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 92 alinéas 1, 2 et 4 ; 

Vu la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime 
foncier et immobilier et régime des sûretés, telle que modifiée et complétée par la Loi 
n° 80-008 du 18 juillet 1980, spécialement en ses articles 182 et 204 ; 

Vu la Loi n° 08/009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux 
Etablissements publics ; 

Vu l'Ordonnance n° 88-023 bis du 7 mars 1988 portant création du Département de 
l'Urbanisme et Habitat ; 

Vu l'Ordonnance n° 21/006 du 14 février 2021 portant nomination d'un Premier 
ministre ; 

Vu l'Ordonnance n° 21/012 du 12 avril 2021 portant nomination des Vice-premiers 
Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres délégués et des Vice-
ministres ; 

Vu l'Ordonnance n° 22/002 du 07 janvier 2022 portant organisation et 
fonctionnement du Gouvernement, modalités de collaboration entre le Président de la 
République et le Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 22/003 du 07 janvier 2022 fixant les attributions des Ministères ; 

Vu l'Arrêté interministériel n° 0021 du 29 octobre 1993, portant application de la 
réglementation sur les servitudes ; 

Vu l'Arrêté n° CAB/MIN.ATUH/MBI/GHK/012 /2016 du 23 août 2016 portant 
réglementation de l'octroi du permis de construire en République Démocratique du 
Congo, tel que modifié et complété par l'Arrêté n° CAB/MIN-UH/023/2018 du 31 mai 
2018 ; 

Considérant la nécessité d'améliorer le climat des affaires dans le secteur d'octroi du 
permis de construire en République Démocratique du Congo ; 
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Considérant les objectifs de développement durable des Nations-Unies, spécialement 
lôODD9 sur l'industrie, l'innovation et les infrastructures et l'ODD11 sur les villes et 
communautés durables, ainsi que les objectifs de l'agenda 2063 de l'Union - Africaine 
ciblant la mise en place des infrastructures de qualité, fiables, durables et résilientes ; 

Considérant la nécessité de renforcer l'urbanisation inclusive et durable pour tous et 
les capacités de planification et de gestion participatives, intégrées et durables des 
établissements humains dans tous les pays et favorisant l'établissement des liens 
économiques, sociaux et environnementaux positifs entre les zones urbaines, 
périurbaines et rurales en renforçant la planification du développement à l'échelle 
nationale et régionale ; 

Considérant la nécessité de rétablir une gouvernance urbaine efficiente et durable 
afin d'organiser, d'une manière optimale, la délivrance du permis de construire en 
République Démocratique du Congo ;  

Sur proposition du Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme et Habitat ;  

Le Conseil des Ministres entendu ;  

Vu l'urgence, 

DECRETE 

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1 

II est créé, en République Démocratique du Congo, un Etablissement public à 
caractère administratif doté de la personnalité juridique et de l'autonomie de gestion, 
dénommé « Guichet Unique d'Octroi du Permis de Construire », « GUPEC » en sigle. 

Le GUPEC est régi par la Loi n° 08/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions 
générales applicables aux Etablissements publics et par le présent Décret. 

Article 2 

Le siège du GUPEC est établi à Kinshasa 

Pour assurer son fonctionnement optimal sur l'ensemble du territoire national, des 
Directions, Bureaux ou Antennes peuvent être ouverts dans les Provinces, Villes et 
Centres urbains ou dans tout autre Etablissement humain de la République 
Démocratique du Congo, sur décision du Conseil d'administration. 
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TITRE II : DES MISSIONS  

Article 3 

Dans les conditions prévues par les lois et règlements en vigueur en République 
Démocratique du Congo, le GUPEC exerce sur l'étendue du territoire national, les 
missions relatives à la délivrance du permis de construire. 

A ce titre, il est chargé notamment de : 

- délivrer le permis de construire après un examen concluant du dossier de 
demande ou refuser de délivrer le permis de construire moyennant des 
justifications explicites ; 

- numériser le processus de délivrance du permis de construire. 

Un Arrêté interministériel des Ministres ayant respectivement l'Urbanisme et le 
Numérique dans leurs attributions fixe les modalités pratiques des missions prévues 
à l'alinéa précédent. 

TITRE III : DU PATRIMOINE ET DES RESSOURCES  

Article 4 

Le patrimoine du GUPEC est constitué de (s) : 

- biens meubles et immeubles mis à sa disposition par l'Etat dans le cadre de ses 
activités ; 

- équipements matériels et biens divers acquis sur fonds propres ; 

- tous les autres biens provenant des différents partenaires au développement ; 

- dons et legs. 

Article 5 

Les ressources du GUPEC proviennent de (s) :  

- la dotation budgétaire ; 
- la mise à disposition d'experts ou de l'assistance des partenaires au 

développement ;  
- moyens divers acquis sur fonds propres ;  
- taxes parafiscales ; 
- toutes les autres ressources provenant des partenaires techniques et financiers ;  
- dons et legs. 
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TITRE IV : DES STRUCTURES  

Article 6 

Le GUPEC est constitué des structures suivantes :  

- le Conseil d'administration ;  

- la Direction Générale ;  

- le Collège des Commissaires aux comptes. 

Article 7 

Le Conseil d'administration est composé de cinq membres, en ce compris le 
Directeur général. 

Les membres du Conseil d'administration sont nommés, relevés de leurs fonctions et, 
le cas échéant, révoqués par Ordonnance du Président de la République, sur 
proposition du Gouvernement délibérée en Conseil des Ministres. 

Le mandat des membres du Conseil d'administration est de cinq ans renouvelable 
une fois. 

Le président du Conseil d'administration est nommé parmi les membres autres que 
ceux de la Direction générale. 

Article 8 

Le GUPEC est géré par un Directeur général, assisté d'un Directeur général adjoint 
tous, nommés, relevés de leurs fonctions et, le cas échéant, révoqués par 
Ordonnance du Président de la République, sur proposition du Gouvernement 
délibérée en Conseil des Ministres. 

Le Directeur général et le Directeur général adjoint sont nommés pour un mandat de 
cinq ans, renouvelable une fois. 

Ils ne peuvent être suspendus que par Arrêté du Ministre de tutelle, en cas d'indices 
suffisamment graves et concordants de commission d'une faute.  

Le Gouvernement en est informé. 

Article 9 

La Direction générale du GUPEC est composée du Directeur général et du Directeur 
général adjoint. 
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Ils sont assistés par un Comité de direction dont la composition est fixée par le 
règlement intérieur du GUPEC. 

Article 10 

Le contrôle des opérations financières de GUPEC est assuré par un Collège des 
Commissaires aux comptes. 

Le Collège des Commissaires aux comptes est composé de deux personnes 
nommées par Décret du Premier ministre délibéré en Conseil des Ministres, sur 
proposition du Ministre de tutelle, parmi les experts comptables agréés 
conformément à l'article 59 de la Loi n° 15/002 du 12 février 2015 portant création et 
organisation de l'Ordre National des Experts-Comptables. 

Leur mandat est de cinq ans non renouvelable. Toutefois, ils peuvent être relevés de 
leurs fonctions pour faute constatée dans l'exercice de leurs mandats. 

Article 11 

Les services étatiques intervenants du GUPEC sont des structures externes au 
Ministère de l'Urbanisme et Habitat qui interviennent dans le processus d'obtention 
du permis de construire. 

Un Arrêté du Ministre ayant l'Urbanisme et l'Habitat dans ses attributions détermine 
les services étatiques intervenants. 

TITRE V : DES ATTRIBUTIONS ET DU FONCTIONNEMENT  

Article 12 

Le Conseil d'administration est l'organe de conception, d'orientation, de contrôle et de 
décision du GUPEC. 

II définit la politique générale du GUPEC, détermine le programme, arrête le budget 
et approuve les états financiers de fin d'exercice. 

Le Conseil d'administration se réunit trimestriellement en séance ordinaire sur 
convocation de son président. 

Il peut être convoqué en séance extraordinaire par son président sur un ordre du jour 
déterminé, à la demande du Ministre de tutelle, chaque fois que l'intérêt de 
l'établissement l'exige. 

L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président du Conseil d'administration et 
peut être complété par toutes questions dont la majorité des membres du conseil 
demande l'inscription. 
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L'organisation et le fonctionnement du Conseil d'administration sont déterminés par le 
règlement intérieur, dûment approuvé par le Ministre de tutelle. 

Article 13 

La Direction générale exécute les décisions du Conseil d'administration et assure la 
gestion courante de l'établissement. 

Elle exécute le budget, élabore les états financiers de l'établissement et dirige 
l'ensemble de ses services. 

Elle représente l'établissement dans ses rapports avec les tiers. 

A cet effet, elle a tous les pouvoirs nécessaires pour assurer la bonne marche de 
l'établissement et pour agir en toute circonstance en son nom. 

Elle communique mensuellement aux différents services étatiques intéressés, les 
informations relatives à l'obtention du permis de construire et à la perception des 
droits, taxes et redevances des actes générateurs des recettes, tout en protégeant 
l'intégrité des informations relevant de la confidentialité des opérations et des 
objectifs visés. 

Elle assure le lien entre les autorités compétentes de signer les actes conformément 
aux textes et règlements en vigueur en la matière. 

Article 14 

Les actions judiciaires tant en demande qu'en défense sont introduites et/ou 
soutenues au nom du GUPEC par le Directeur général, à défaut, par le Directeur 
général adjoint ou par toute autre personne mandatée à cette fin par lui. 

Article 15 

Le Directeur général du GUPEC peut, conformément aux dispositions statutaires, 
déléguer une partie de ses attributions au Directeur général adjoint qui lui en rend 
compte. 

En cas d'absence ou d'empêchement du Directeur général, l'intérim est assuré par le 
Directeur général adjoint. Le règlement intérieur fixe les modalités pratiques de la 
mise en îuvre de l'int®rim. 

Lorsque le Directeur général et le Directeur général adjoint sont absents ou 
empêchés, le Directeur général désigne l'intérimaire en se référant au Règlement 
intérieur. 
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Article 16  

Le Collège des Commissaires aux comptes est l'organe de contrôle des opérations 
financières du GUPEC. 

Ses membres agissent en collégialité et ont un droit illimité de surveillance et de 
contrôle sur toutes les opérations du GUPEC. 

Ils vérifient les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs du GUPEC, contrôlent la 
régularité et la sincérité des inventaires et des états financiers ainsi que l'exactitude 
des informations données sur les comptes du GUPEC dans le rapport du Conseil 
d'administration. 

Ils peuvent prendre connaissance, sans les déplacer, des livres, de la 
correspondance, des procès-verbaux et généralement de toutes les écritures du 
GUPEC. 

Ils rédigent, à cet égard, un rapport annuel à l'attention du Ministre de tutelle, dans 
lequel ils décrivent les modalités des contrôles effectués sur les inventaires et 
signalent les irrégularités et les inexactitudes éventuelles. 

Ils font en outre toutes propositions qu'ils jugent nécessaires.  

Article 17 

Les Commissaires aux comptes reçoivent, à charge du GUPEC, une allocation fixe 
dont le montant est déterminé par Décret du Premier ministre délibéré en Conseil des 
Ministres. 

Article 18 

Un Manuel des procédures, dûment approuvé par le Ministre de tutelle, fixe les 
attributions des toutes les structures du GUPEC autres que le Conseil 
d'administration, la Direction générale et le Collège des Commissaires aux comptes 
dont les compétences sont définies par la Loi n° 08/009 du 07 juillet 2008 portant 
dispositions générales applicables aux Etablissements publics. 

TITRE VI : DES MARCHES DE FOURNITURES ET DE TRAVAUX  

Article 19 

Les marchés publics de fournitures et de travaux sont passés conformément à la 
législation en vigueur en la matière. 



Journal officiel - Numéro Spécial ï 25 novembre 2025                                                                               ANAPI 

 
28 

 

TITRE VII : DU PERSONNEL  

Article 20 

Le GUPEC dispose d'un personnel dont le nombre et la qualification sont déterminés 
par la nature, le volume et la séquence des activités. 

Le personnel de GUPEC est régi par le Code du travail et ses mesures d'application, 
ainsi que par les autres dispositions conventionnelles. 

Le cadre organique et le statut du personnel de GUPEC sont fixés par le Conseil 
d'administration, sur proposition de la Direction générale. 

Le statut détermine, notamment, les grades, les conditions de recrutement, la 
rémunération, les règles d'avancement en grade, la discipline et les voies de recours. 

Dans la fixation du statut, le Conseil d'administration est tenu de veiller à la 
sauvegarde de l'intérêt général et à assurer le fonctionnement sans interruption de 
GUPEC. 

Article 21 

Le personnel de GUPEC exerçant un emploi de commandement est nommé, affecté, 
promu et, le cas échéant, licencié ou révoqué, par le Conseil d'administration sur 
proposition de la Direction générale. 

Le personnel de collaboration et d'exécution est nommé, affecté, promu et, le cas 
échéant, licencié ou révoqué par le Directeur général. 

TITRE VIII : DU POUVOIR DE TUTELLE  

Article 22 

Le GUPEC est placé sous la tutelle du Ministre ayant l'Urbanisme et l'Habitat dans 
ses attributions. 

Article 23 

Le Ministre de tutelle exerce son pouvoir de contrôle par voie d'autorisation, 
d'approbation ou d'opposition. 

Article 24 

Sont soumis à l'autorisation préalable : 

- les acquisitions et aliénations immobilières ; 
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- les emprunts à plus d'un an de terme ; 

- les prises et cessions de participations financières ; 

- les marchés des travaux et de fournitures d'un montant égal ou supérieur à 
500.000.000 Francs congolais. 

Le montant prévu à l'alinéa précédent peut être actualisé par Arrêté du Ministre ayant 
les Finances dans ses attributions. 

Article 25 

Sans préjudice d'autres dispositions du présent Décret, sont soumis à l'approbation 
du Ministre de tutelle : 

- le budget de GUPEC arrêté par le Conseil d'administration sur proposition de la 
Direction générale ; 

- Le statut du personnel fixé par le Conseil d'administration sur proposition de la 
Direction générale ; 

- le Règlement intérieur du Conseil d'administration. 

Article 26 

Le Ministre de tutelle reçoit les convocations aux réunions du Conseil d'administration 
et, dans les conditions qu'il fixe, les copies des délibérations du Conseil 
d'administration. 

Les délibérations et les décisions qu'elles entraînent ne sont exécutoires que dix 
jours francs après leur réception par le Ministre de tutelle, sauf si celui-ci déclare en 
autoriser l'exécution immédiatement. 

Endéans ce délai, le Ministre de tutelle a la possibilité de faire opposition à 
l'exécution de toute délibération ou décision qu'il juge contraire à la loi, à l'intérêt 
général ou à l'intérêt particulier de GUPEC. 

Lorsqu'il fait opposition, il notifie celle-ci par écrit au président du Conseil 
d'administration ou au Directeur général suivant le cas, et fait rapport au Premier 
ministre. 

Si le Premier ministre n'a pas rejeté l'opposition dans le délai de quinze jours francs à 
dater de la réception du rapport dont question à l'alinéa précédent, l'opposition 
devient exécutoire. 
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TITRE IX : DU REGIME DOUANIER, FISCAL ET PARAFISCAL  

Article 27 

Sans préjudice des dispositions légales contraires, le GUPEC bénéficie du même 
traitement que l'Etat pour toutes ses opérations en ce qui concerne les impôts, droits 
et taxes effectivement mis à sa charge. 

Toutefois, il collecte les impôts, droits, taxes et redevances dont il est redevable et 
les reverse au Trésor public ou à l'entité compétente. 

TITRE X : DU REGIME DES ASSURANCES  

Article 28 

Conformément aux dispositions de l'article 193 de la Loi n° 15/005 du 7 mars 2015 
portant Code des assurances, tout constructeur, personne physique ou morale, dont 
la responsabilité civile peut être engagée en raison des dommages de toute nature 
pouvant affecter la réalisation des travaux de construction, de restauration ou de 
réhabilitation d'ouvrage est tenu de souscrire, avant toute ouverture de chantier et en 
dehors de toute recherche de responsabilité, une assurance le couvrant de tout 
risque professionnel. 

Article 29 

Le maître d'ouvrage est en sus tenu de souscrire l'assurance-incendie pour couvrir sa 
responsabilité contre les risques ainsi que les dommages aux tiers visant tout 
immeuble à usage administratif, culturel, sanitaire ou commercial, les salles de 
spectacle ou de loisirs, les immeubles de rapport à usage industriel, agro-industriel, 
artisanal et commercial. 

Article 30 

Tout constructeur (architecte, ingénieur, entrepreneur, bureau d'études, entreprise ou 
société de construction) est tenu de souscrire une police d'assurance obligatoire 
garantissant le maître de l'ouvrage contre les dommages qui affecteraient en tout ou 
en partie l'ouvrage en cours de construction et ce, jusqu'à sa réception définitive par 
le maître de l'ouvrage, conformément au Code des assurances en République 
Démocratique du Congo. 

La responsabilité décennale prévue à l'article 439 du Code civil livre III, fait l'objet de 
la part du constructeur, d'une souscription d'assurance qui prend effet à compter de 
la réception définitive. 
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Cette garantie bénéficie au maître ou aux propriétaires successifs de l'ouvrage 
jusqu'à son expiration. 

Il est tenu également à souscrire une police d'assurance couvrant sa responsabilité 
civile telle que réglementée par les articles 258 à 260 du Code civil livre III, pour toute 
la durée des travaux jusqu'à leur réception définitive par le maître de l'ouvrage ou son 
mandataire. 

Cette responsabilité peut être individuelle et/ou collective. 

TITRE XI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 31 

En attendant l'installation effective du GUPEC sur toute l'étendue du territoire 
national, dans les entités territoriales décentralisées où le GUPEC n'est pas installé, 
les Divisions urbaines ou provinciales en font office, sous la supervision du Chef de 
division urbaine ou provinciale, conformément aux lois et textes en vigueur en la 
matière. 

Article 32 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Décret.  

Article 33 

Le Ministre ayant l'Urbanisme et Habitat dans ses attributions est chargé de 
l'exécution du présent Décret qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 24 mai 2022. 

Jean-Michel SAMA LUKONDE KYENGE 

Pius Muabilu Mbayu Mukala 

Ministre dôEtat, Ministre de lôUrbanisme et Habitat 

___________ 
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Ministère de la Justice et Garde des Sceaux 
et  

Ministère des Finances 

ARRETE INTERMINISTERIEL N°189/CAB/ME/MIN /J&GS/2023 ET 
N°011/CAB/MIN/FINANCES/2023 DU 16 MAI 2023 PORTANT FIXATION DES 

TAUX DES DROITS, TAXES ET REDEVANCES A PERCEVOIR A L'INITIATIVE DU 
MINISTERE DE LA JUSTICE 

La Ministre d'Etat, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux 
et 

Le Ministre des Finances, 

Vu la Constitution, telle que modifiée et complétée à ce jour par la Loi n°11/002 du 20 
janvier 2011 portant révision de certaines dispositions de la Constitution de la 
République Démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 
93 ; 

Vu l'Acte uniforme relatif au Droit commercial général ;  

Vu l'Acte uniforme relatif au Droit des sociétés commerciales et du Groupement 
d'intérêt économique ; 

Vu l'Ordonnance-loi n°12-356 du 06 novembre 1957 relative à la délivrance des 
documents, certificats et à la légalisation des signatures ; 

Vu l'Ordonnance-loi n°66-344 du 09 juin 1966 relative aux actes notariés ;  

Vu l'Ordonnance-loi n°68-400 du 23 octobre 1968 relative à la publication et à la 
notification des actes officiels, des actes législatifs et des actes réglementaires ;  

Vu l'Ordonnance-loi n°79-26 du 26 septembre 1979 portant création de la 
commission de gestion des biens saisis et confisqués, telle que modifiée par 
l'Ordonnance-loi n°86-031 du 05 avril 1986 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales applicables 
aux Associations sans but lucratif et aux Etablissements d'utilité publique ; 

Vu la Loi n°004/024 du 12 novembre 2004 relative à la nationalité congolaise ; 

Vu la Loi n°11/011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances publiques ; 

Vu l'Ordonnance-loi n°13/003 du 23 février 2013, portant réforme des procédures 
relatives à l'assiette, au contrôle et aux modalités de recouvrement des recettes non 
fiscales, telle que modifiée et complétée à ce jour ;  
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Vu l'Ordonnance-loi n°18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, 
taxes et redevances du Pouvoir central, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance nÁ21/006 du 14 f®vrier 2021 portant nomination dôun Premier 
ministre ;  

Vu l'Ordonnance n°22/002 du 07 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement 
du Gouvernement, modalités de collaboration entre le Président de la République et 
le Gouvernement, ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n°22/003 du 07 janvier 2022 fixant les attributions des Ministères ;  

Vu l'Ordonnance n°23/030 du 23 mars 2023 modifiant et complétant l'Ordonnance 
n°21/012 du 12 avril 2023 portant nomination des Vices-premiers Ministres, des 
Ministres d'Etat, des Ministres délégués et des Vice-ministres ; 

Vu le Décret n°007/2002 du 02 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes 
envers l'Etat, tel que modifié et complété à ce jour ;  

Considérant la nécessité et l'urgence ;  

ARRETENT 

Article 1 

Les taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l'initiative du Ministère de la 
Justice sont fixés en pourcentage ou en Dollars américains, payables en Franc 
congolais suivant le tableau en annexe. 

Article 2 

Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures contraires au présent Arrêté. 

Article 3 

Le Secrétaire général à la Justice et le Directeur général de la Direction Générale des 
Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participations sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à 
la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, 16 mai 2023. 

Ministre des Finances 
Nicolas Kazadi Kadima-Nzuji 

Ministre dôEtat, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux 
Mutombo Kiese Rose 

___________ 
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Annexe à Arrêté interministériel n°189/CAB/ME/MIN/J&GS/2023 et n° 
011/CAB/MIN/FINANCES/2023 du 16 mai 2023 portant fixation des taux des 
droits, taxes et redevances à percevoir à l'initiative du Ministère de la Justice 
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Fait à Kinshasa, le 16 mai 2023. 

Ministre des Finances 
Nicolas Kazadi Kadima-Nzuji 

Ministre dôEtat, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux 
Mutombo Kiese Rose 

___________ 
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Ministère de l'Economie Nationale, 
et  

Ministère des Finances 

ARRETE INTERMINISTERIEL N°017/CAB/MIN/ECO NAT/ABM/2019 ET 
N°CAB/MIN/FINANCES /2019/132 DU 24 DECEMBRE 2019 PORTANT FIXATION 

DES TAUX DES DROITS, TAXES ET REDEVANCES A PERCEVOIR A 
LõINITIATIVE DU MINISTERE DE LõECONOMIE NATIONALE 

Le Ministre de l'Economie Nationale, 
et  

Le Ministre des Finances 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo, telle que modifiée par 
la Loi n° 011/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution, spécialement en son article 93 ; 

Vu la Loi organique n°18/020 du 09 juillet 2018 relative à la liberté des prix et à la 
concurrence ; 

Vu la Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances publiques ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 81-017 du 03 avril 1981 modifiant et complétant la Loi n° 
76-020 du 16 juillet 1976 portant normalisation de la comptabilité en République 
Démocratique du Congo ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 13/003 du 23 février 2013, portant reformes des procédures 
relatives ¨ lôassiette, au contr¹le et aux modalit®s de recouvrement des recettes 
non fiscales, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 018/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, 
taxes et redevances du Pouvoir central ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 73-236 du 13 ao¾t 1973 portant cr®ation dôun num®ro 
dôidentification nationale ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 19/056 du 20 mai 2019, portant nomination dôun Premier 
ministre ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 19/077 du 26 ao¾t 2019 portant nomination des Vice-premiers 
Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres délégués et des Vice-
ministres ; 
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Vu lôOrdonnance nÁ 17/024 du 10 juillet 2017 portant organisation et         
fonctionnement du Gouvernement, modalités de collaboration entre le Président de 
la République et le Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ; 

Vu l'Ordonnance n° 17/025 du 10 juillet 2017 fixant les attributions des Ministères ; 

Vu le Décret n° 007/002 du 02 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes 
envers lôEtat, tel que modifi® et compl®t® par le D®cret nÁ 011/2011 du 14 avril 
2011 ; 

Vu le n®cessit® et lôurgence ; 

ARRETENT 

Article 1 

Les taux des droits, taxes et redevances ¨ percevoir ¨ lôinitiative du Minist¯re de 
lôEconomie Nationale sont fix®s en Dollars am®ricains (USD), payables en Franc 
congolais au taux officiel du jour, suivant le tableau ci-dessous : 

N° Libellé des droits, taxes et redevances Taux en USD 

1. Droits dôoctroi du num®ro dôidentification nationale, 
a) Octroi de numéro 
- Personne physique 
- Personne morale 
b) Duplicata 
- Personne physique 
- Personne morale 
c) Modification de mentions substantielles, 
- Personne physique 
- Personne morale 

 
 
- 10 
- 30 
 
- 10 
- 30 
 
- 100 
- 200 

2. Droit de vente dôune revue ®conomique 50 à 200 

3. 
 
3.1  
 
 
 
 
3.2  
 
 

Amendes transactionnelles pour violation des lois et 
règlements en la matière 
Tout emp°chement ou entrave volontaire ¨ lôexercice 
des fonctions des agents du Minist¯re de lôEconomie 
Nationale porteurs dôun ordre de mission sign® par 
une autorité compétente ; 
 
Défaut de qualité pour exercer la profession de 
commerçant ; 
 

 
 
5.000 à 62.500 
 
 
 
 
500 à 1.000 
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3.3  
 
 
3.4 
 
3.5 
 
 
3.6 
 
 
3.7 
 
3.8 
 
 
3.9  
 
 
3.10 
 
3.11 
 
3.12 
 
3.13 
 
 
 
 
 
3.14 

Non transmission ou transmission tardive des 
statistiques des productions, de vente, dôimportation 
ou dôexportation ; 
Non transmission des structures des prix 
 
Non transmission ou transmission tardive des états 
financiers 
 
Transmission des états financiers avec des 
renseignements erronés 
 
Pratique des prix illicites ; 
 
Non affichage des prix, non établissement de 
facture, non-conformité de la facture 
 
Non tenue du registre des produits, factures et 
autres livres comptables 
 
Imposition de vente concomitante 
 
Rétention des stocks 
 
Détention illicite des stocks 
 
Non communication des modifications intervenues 
dans les renseignements contenus dans les 
num®ros dôidentification nationale d®j¨ obtenu ; 
a) Personne physique 
b) Personne morale 
 
Non publication des documents commerciaux : 
a)  Personne physique 
b) Personne morale 

500 à 1.000 
 
 
1000 à 5000 
 
1000 à 2000 
 
 
1000 à 2000 
 
 
6.250 à 62.500 
 
1000 à 9.375 
 
 
500 à 1000 
 
 
1000 à 2000 
 
6.250 à 62.500 
 
6.250 à  62.500 
 
 
 
 
100 
200 
 
 
100 
200 

3.15 Commerce triangulaire (intervention illicite dans le 
circuit dôapprovisionnement et de distribution des 
produits et services 

6.250 à 62.500 

3.16 Exercice illégal du petit commerce 5.000 à 10.000 
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Article 2 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent Arrêté. 

Article 3 

Le Secr®taire g®n®ral ¨ lôEconomie Nationale et le Directeur g®n®ral de Recettes 
Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participations sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de lôex®cution du pr®sent Arr°t®. 

Fait à Kinshasa, le 24 décembre 2019. 

Le Ministre de lôEconomie Nationale 
Acacia Bandubola Mbongo 

Le Ministre des Finances 
Sele Yalaghuli 

___________ 
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Ministère de l'Economie Nationale, 
et  

Ministère des Finances 

ARRETE INTERMINISTERIEL N°CAB/MIN/ECONAT/ 002/2025 ET N°101/CAB/ 
MIN/FINANCES/2025 DU 05 AOUT 2025 PORTANT FIXATION DES TAUX DES 
DROITS, TAXES ET REDEVANCES A PERCEVOIR A LõINITIATIVE DU 

MINISTERE DE LõECONOMIE NATIONALE 

Le Vice - Premier Ministre, Ministre de lôEconomie Nationale 
Et 

Le Ministre des Finances 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo, telle que modifiée par la 
Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution, spécialement en son article 93 ; 

Vu lôActe uniforme du 17 avril 1997, tel que révisé par celui du 15 décembre 2010 
relatif au droit commercial général ; 

Vu lôActe Uniforme du 26 janvier 2017 relatif au droit comptable et ¨ lôinformation 
financière ; 

Vu la Loi organique n° 18/020 du 09 juillet 2018 relative à la liberté des prix et à la 
concurrence ; 

Vu la Loi n° 004/2001 du 20 juillet 2001 portant dispositions générales applicables 
aux ASBL/ONG ;  

Vu la Loi n° 11 / 011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances Publiques, telle que 
modifiée et complétée à ce jour ;  

Vu la Loi de Finances nÁ 24/011 du 20 d®cembre 2024 pour lôexercice 2025, 
spécialement en ses articles 63 et 80 ; 

Vu lôOrdonnance-loi n°13/003 du 23 février 2013 portant réforme des procédures 
relatives à lôassiette, au contr¹le et aux modalit®s de recouvrement des recettes non 
fiscales, telle que modifiée et complétée à ce jour ;   

Vu lôOrdonnance-loi n° 18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, 
taxes et redevances du Pouvoir Central, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance nÁ73/236 du 13 août 1973 portant institution du numéro 
dôidentification nationale ; 



Journal officiel - Numéro Spécial ï 25 novembre 2025                                                                               ANAPI 

 
48 

 

Vu lôOrdonnance nÁ 22/003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des Minist¯res ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 24/022 du 1er avril 2024 portant nomination dôun Premier 
ministre; 

Vu lôOrdonnance nÁ 24/039 du 28 mai 2024 portant nomination des Viceïpremiers 
Ministres, des Ministres dôEtat, des Ministres, des Ministres délégués et des Vice - 
ministres ;   

Vu lôOrdonnance nÁ 24/88 du 11 octobre 2024 portant organisation et fonctionnement 
du Gouvernement, modalités pratiques de collaboration entre le Président de la 
R®publique et le Gouvernement ainsi quôentre les membres du Gouvernement ; 

Vu le Décret n°007/2002 du 02 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes 
envers lôEtat, tel que modifi® et compl®t® ¨ ce jour ; 

Vu la n®cessit® et lôurgence, 

ARRETENT 

Article 1 :  

Les taux des droits, taxes et redevances ¨ percevoir ¨ lôinitiative du Minist¯re de 
lôEconomie Nationale sont fixés en dollars américains (USD), payables en Franc 
congolais au taux officiel du jour, suivant le tableau ci ï dessous : 

Article 2 :  

La non transmission des statistiques de vente, de prestation de services, de 
production, dôimportation, dôexportation et de réexportation est sanctionnée par une 
amende calculée en fonction de la période concernée.  

Article3 :  

Toute entreprise exerçant une activité commerciale, industrielle, artisanale, agricole 
ou de service, soumise aux dispositions de lôarticle 1er de lôActe Uniforme relatif au 
droit comptable et ¨ lôinformation financi¯re et syst¯me comptable OHADA, est tenue 
de transmettre, sous peine dôamende, les ®tats financiers annuels certifi®s au 
Minist¯re de lôEconomie Nationale dans les six mois suivant la cl¹ture de lôexercice 
comptable.  

Article 4 :  

En cas dôinfraction de pratiques illicites des prix ou de maintien frauduleux de la 
hausse ou de la baisse des prix, les contrevenants sont tenus de payer au profit du 
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Trésor Public, la somme correspondante au bénéfice indûment réalisé, dont le fait 
générateur est le trop ï perçu. 

Le tropïperçu unitaire est un ®cart positif qui sôobtient par la différence entre le prix 
de vente unitaire pratiqu® sur le march® par lôop®rateur ®conomique et le prix de 
vente calculé conformément aux dispositions légales et règlementaires en la matière 
tandis que le trop per­u total sôobtient par la multiplication du trop-perçu unitaire par 
les quantités réellement vendues ou services prestés. 

N° 
Libellé des droits, taxes, redevances et amendes 

transactionnelles 
Taux en USD 

01 Droits dõoctroi du num®ro dõidentification nationale 
A. Octroi du numéro 

- Personne physique 
- Personne morale 

B. Duplicata du numéro 
- Personne physique 
- Personne morale 

C. Modification de mentions substantielles ou harmonisation 
- Personne physique 
- Personne morale  

 
 

10 
30 

 
10 
30 

  
100 
200 

2 Droits de vente dõune revue ®conomique  50 à 200 

3 Amendes transactionnelles pour violation des lois et 
règlements en matière économique et commerciale 

 

3.1 Tout empêchement ou entrave volontaire ¨ lôexercice des 
fonctions des agents du Minist¯re de lôEconomie Nationale 
porteurs dôun ordre de mission sign® par une autorit® 
compétente 

5.000 à  62.500 

3.2 D®faut de qualit® pour lôexercice du commerce  
- Personne physique 
- Personne morale 

 
200 à 2000 

2.000 à 5.000 

3.3 Défaut du RCCM secondaire pour des établissements ou 
succursales situés dans les autres ressorts : 
- Personne physique 
- Personne morale 

 
 

500 à 1.000/ Etablissement 
1.000 à 2.000/Succursale 

3.4 Non transmission des statistiques de production, de vente, de 
prestation des services, dôimportation, dôexportation et de 
réexportation 

500 à 2.000  

3.5 Transmission tardive des statistiques de production, de vente, 
de prestation des services, dôimportation, dôexportation et de 
réexportation 

500 à 1.000 

3.6 Transmission des statistiques non conformes, incomplètes et 
erronées 

1.000 à 5.000 

3.7 Non transmission des structures des prix ou tarifs 2.000 à 10.000 

3.8 Transmission des structures des prix ou tarifs sans pièces 
justificatives 

1.000 à 5.000 

3.9 Non transmission des états financiers  annuels certifiés 2.000 à 20.000 

3.10 Non Transmission des états financiers annuels 1.000 
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3.11 Transmission tardive des états financiers annuels 2.000 

3.12 Transmission  des états financiers annuels sans le rapport 
annuel de gestion, attestation de certification des états 
financiers, procès-verbal de lôAssembl®e G®n®rale  
dôapprobation des ®tats financiers annuels 

1.000 à 2.500 

3.13 Transmission tardive des états financiers annuels certifiés 1.000 à 5.000 

3.14 Transmission des états financiers annuels qui ne donnent pas, 
du fait des renseignements erronés, une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financi¯re et du r®sultat de lôexercice 
ou contenant des anomalies significatives 

1.500 à 10.000 

3.15 Transmission des états financiers annuels établis en monnaie 
non autorisée 

1.500 à 5.000 

3.16 Transmission des états financiers annuels établis en une 
langue autre que le français 

1.500 à 5.000 

3.17 Transmission des états financiers annuels incomplets  1.500 à 10.000 

3.18 Pratiques  illicites des prix 6.250 à 62.500 

3.19 Non affichage de prix, non établissement de facture, non-
conformité de la facture aux mentions obligatoires prescrites 

1.000 à 9.375 

3.20 Non tenue du registre des produits et non tenue des autres 
livres comptables obligatoires 

1.000 à 2.000 

3.21 Imposition de vente concomitante 1.500 à 3.000 

3.22 Rétention des stocks 6.250 à 62.500 

3.23 D®faut de communication du changement de lôadresse du si¯ge 
social ou dôexploitation de la soci®t® ou des établissements 
dans les 15 jours qui suivent lôaction 
A. Personne physique 
B. Personne morale 

 
 
 

500 à 1.000 
5.000 à 10.000 

3.24 Non publicité du RCCM, N° Identification Nationale, N° Impôt, 
Dénomination Sociale, Nom Commercial, Enseigne sur les 
correspondances ; 
A. Personne physique  
B. Personne morale 

 
 

500 à 1.000 
5 000 à 10.000 

3.25 Défaut de publicité du RCCM, N° Identification Nationale, N° 
Impôt, Dénomination Sociale, Nom Commercial, Enseigne ; en 
vue de lôidentification sans ®quivoque de lôentreprise à son 
si¯ge social ou dôexploitation et succursale 
A. Personne physique  
B. Personne morale 

 
 
 
 

500 à 1 000 
1.000 à 10.000 

3.26 Commerce triangulaire (intervention illicite dans le circuit 
dôapprovisionnement et de distribution des produits et services) 

6.250 à 62.500 

3.27 Non - respect du circuit de distribution (non - respect sur le 
marché intérieur des segments  de distribution des biens et 
services) 

6.250 à 62.500 

3.28 Exercice illégal du petit commerce 5.000 à 10.000 

3.29 Exercice illégal des actes de commerce en cas de fermeture ou 
de scellé des établissements ou sociétés par les Cours et 
Tribunaux ou par les services publics habilités 

10 000 à 25 000 

3.30 D®faut dôautorisation pour la commercialisation des sacs, 
sachets, films et autres emballages en plastique 
A. Personne physique 

 
 

500 
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B. Personne morale 1.000 à 5.000 

3.31  D®faut dôaccomplir les formalit®s obligatoires en cas de 
cessation partielle ou d®finitive dôactivit®s commerciales 
prévues dans les Actes Uniformes OHADA   
A. Personne physique 
B. Personne morale (Associés, dirigeants sociaux, gérant 
statutaire ou nommé, liquidateur) 

 
 
 

1.000 à 3.000 
3.000 à 15.000 

Article 5 :  

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Arrêté. 

Article 6 :  

Le Secr®taire G®n®ral ¨ lôEconomie Nationale et le Directeur Général des Recettes 
Administratives, Judiciaires, Domaniales et de Participations sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de lôex®cution du pr®sent Arr°t®, qui entre en vigueur ¨ la date de 
sa signature. 

Fait à Kinshasa le 05 août 2025 

Le Vice-premier Ministre, Ministre de lôEconomie Nationale 
Daniel MUKOKO SAMBA 

Le Ministre des Finances 
Doudou FWAMBA LIKUNDE LI-BOTAYI 

__________ 
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Ministère de l'Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat 
et  

Ministère des Finances 

ARRETE INTERMINISTERIEL N° CAB/MIN-ATUH/ MBI/MP/GHK/0001/2016 ET N° 
CAB/MIN/FINA NCES/2016/099 DU 29 JUILLET 2016 PORTANT FIXATION DU 

MODE DE CALCUL SIMPLIFIE DES TAUX DES DROITS ET TAXES A 
PERCEVOIR A L'INITIATIVE DU MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

Le Ministre de l'Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat,  
et  

Le Ministre des Finances,  

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo, telle que modifiée par la 
Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février 2006, 
spécialement en son article 93 ;  

Vu l'Ordonnance n° 27/TP du 12 mars 1940 relative à la mise en application de la 
taxe de bâtisse ;  

Vu le Décret du 20 juin 1957 sur l'Urbanisme ;  

Vu la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973, telle que modifiée et complétée par la Loi n° 
80/008 du 08 juillet 1980 portant régime général des biens, régime foncier et 
immobilier et régime des sûretés, telle que modifiée et complétée par la Loi n° 80-
008 du 08 juillet 1980, spécialement les articles 60, 64, 68, 180 à 183 et 203 ;  

Vu la Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques ;  

Vu la Loi des Finances n° 015/021 du 31 décembre 2015 pour l'exercice 2016 ;  

Vu telle que modifiée et complétée à ce jour, l'Ordonnance-loi n° 13/001 du 23 février 
2013 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances des Provinces et des 
entités décentralisées ainsi que leurs modalités de répartition ;  

Vu telle que modifiée et complétée à ce jour, l'Ordonnance-loi n° 13/002 du 23 février 
2013 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du Pouvoir centra l;    

Vu telle que modifiée et complétée à ce jour, l'Ordonnance-loi n° 13/003 du 23 février 
2013 portant réforme des procédures relatives à l'assiette, au contrôle et aux 
modalités de recouvrement des recettes non fiscales ;  

Vu l'Ordonnance n° 88/023 bis du 07 mars 1988 portant création du Département de 
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l'Urbanisme et de l'Habitat ;  

Vu l'Ordonnance n° 12/003 du 18 avril 2012 portant nomination d'un Premier 
ministre;  

Vu l'Ordonnance n° 14/078 du 07 décembre 2014 portant nomination des Vice-
premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres et des Vice-ministres telle que 
modifiée et complétée par l'Ordonnance n° 15/075 du 25 septembre 2015 portant 
réaménagement technique du Gouvernement ;  

Vu l'Ordonnance n° 15/014 du 21 mars 2015 portant organisation et fonctionnement 
du Gouvernement, modalités pratiques de collaboration entre le Président de la 
République et le Gouvernement ainsi qu'entre les membres du Gouvernement ;  

Vu l'Ordonnance n° 15/015 du 21 mars 2015 fixant les attributions des Ministères ;  

Vu le Décret n° 007/2002 relatif au mode de paiement des dettes envers l'Etat, tel 
que modifié et complété par le Décret n°11/2011 du 14 avril 2011 ;  

Vu le manuel des procédures d'octroi de permis de construire (autorisation de bâtir) ;  

Revu l'Arrêté interministériel n° CAB/MIN-ATUH/001/2015 et CAB/MIN/FINANCES/ 
2015/001 du 21 janvier 2015 portant fixation des taux des droits et taxes à percevoir 
à l'initiative du Ministère de l'Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat ;  

Attendu que la simplification du mode de calcul de la taxe de bâtisse est l'une des 
réformes proposées pour améliorer l'attractivité de l'économie congolaise dans le 
cadre du Doing business ;  

Considérant les résolutions de l'atelier sur la réforme de l'indicateur permis de 
construire tenu à Kinshasa en date du 20 avril 2016 ;  

Sur proposition du Secrétaire général à l'Urbanisme et Habitat, 

ARRETENT 

Article 1 

Le mode de calcul de la taxe de bâtisse en République Démocratique du Congo 
passe de 5 étapes à 3 étapes. La taxe de bâtisse se calcule comme suit : la surface 
bâtie à multiplier par le taux de coefficient correspondant à multiplier par le taux de 
pondération (SxT) x TP  

En conséquence, les libellés et les taux de la taxe de bâtisse applicables à chaque 
catégorie des travaux sur toute l'étendue du territoire national sont repris dans le 
tableau en annexe au présent Arrêté.  
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Article 2 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Arrêté.  

Article 3 

Le Secrétaire général à l'Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat, et 
Madame le Directeur général de la Direction Générale des Recettes Administratives 
et Domaniales, DGRAD en sigle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature.  

Fait à Kinshasa, le 29 juillet 2016 

Le Ministre des Finances 
Henri Yav Mulang 

Le Ministre de lôAm®nagement, du Territoire, Urbanisme et Habitat 
Omer Engwake YaôNgembe 

__________ 
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Annexe à l'Arrêté interministériel n° CAB/MIN.  ATUH/MBI/MP/GHK/0001/2016 et 

CAB/MIN/FINA  NCES/2016/099 du 29 juillet 2016 portant fixation du mode de calcul 

simplifié des taux des droits et taxes à percevoir à l'initiative du Ministère de 

l'Aménagement du Territoire, Urbanisme et Habitat 

N° Actes générateurs 
Taux (équivalent en CDF 
de USD au m2) 

1 

Autorisation de bâtir (Permis de construire) des immeubles à 
usage non résidentiel tels : commercial, industriel, culturel, 
artisanal, de bureau, sportif, cultuel, sanitaire, éducatif, hôtel, 
ensemble immobilier, bâtiments d'affaires et des immeubles 
résidentiels de plus de 2 étages 

1,8 USD 

2 Tours et château d'eau  0,50 USD / m3  

3 Complexe sportif  2,00 USD  

4 Station-service de moins de 5 pompes 1,50 USD  

5 Station-service de plus de 5 pompes  2,00 USD  

6 Pylônes  Ft 500,00 USD  

7 Mur de clôture  1,50 USD/mètre linéaire  

8 Transformation d'immeuble  1,30 USD/mètre linéaire  

9 Démolition d'immeuble  1,50 USD  

10 Avis urbanistique  3,00 USD/m2  

11 Amendes transactionnelles  Le triple de la taxe  

Les coefficients de pondération en rapport avec le taux d'urbanisation pour chaque 
zone d'habitat sont de : 1 ; 0,85 ; 0,70 ; 0,55  

La formule du mode de calcul c'est : (S x T) x TP  

S comme Surface bâtie  

T comme taux d'évaluation de taxe  
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TP comme taux de pondération applicable à chaque zone  

Fait à Kinshasa, le 29 juillet 2016 

Le Ministre des Finances 
Henri Yav Mulang 

Le Ministre de lôAménagement, du Territoire, Urbanisme et Habitat 
Omer Engwake YaôNgembe 

__________ 
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Ministère des Affaires Foncières  
et    

Ministère des Finances 

ARRETE INTERMINISTERIEL N° 0075/CAB/ MIN/AFF. FONC/2023 ET N° 009 
CAB/MIN/ FINANCES/2023 DU 08 MAI 2023 PORTANT FIXATION DES TAUX, 
DES DROITS, TAXES ET REDEVANCES A PERCEVOIR A LõINITIATIVE DU 

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES  

Le Ministre des Affaires Foncières  
et  

Le Ministre des Finances 

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo telle que modifiée par la 
Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution du 18 février 2006, spécialement en son article 93 ; 

Vu lôActe uniforme relatif aux Droits des soci®t®s commerciales et du groupement 
dôint®r°t ®conomique ; 

Vu lôActe uniforme portant organisation des s¾ret®s ; 

Vu la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime 
foncier et immobilier et régime des sûretés, telle que modifiée et complétée par la Loi 
n° 80-008 du 18 juillet 1980 ; 

Vu la Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux Finances publiques ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 13/003 du 23 février 2013 portant réforme des procédures 
relative ¨ lôassiette, au contr¹le et aux modalit®s de recouvrement des recettes non 
fiscales, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance-loi n° 18/003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, 
taxes et redevances du Pouvoir central, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 74-148 du 02 juillet 1974 portant mesures dôex®cution de la Loi 
73-021 du 20 juillet 1973, telle que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 21/006 du 14 f®vrier 2021 portant nomination du Premier 
ministre ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 23/030 du 23 mars 2023 modifiant et compl®tant lôOrdonnance 
n° 21/012 du 12 avril 2021 portant nomination des Vice-premiers Ministres, des 
Ministres dôEtat, des Ministres, des Ministres d®l®gu®s et des Vice-ministres ; 
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Vu lôOrdonnance nÁ 22/002 du 07 janvier 2022 portant organisation et 
fonctionnement du Gouvernement, modalités de collaboration entre le Président de la 
R®publique et le Gouvernement ainsi quôentre les membres du Gouvernement ; 

Vu lôOrdonnance nÁ 22/003 du 07 janvier 2022 fixant les attributions des Minist¯res ; 

Vu le Décret n° 020/019 du 21 août 2020 modifiant et complétant le Décret n° 
007/2002 du 02 f®vrier 2002 relatif au mode de paiement des dettes envers lôEtat ; 

Vu lôArr°t® interminist®riel nÁ 0181/CAB/MIN/ AFF. FONC et nÁ 139/CAB/MIN/ 
FINANCES/2021 du 30 septembre 2021 modifiant et compl®tant lôArr°t® 
interministériel n°140/CAB/MIN/AFF. FONC et 247/CAB/MIN/FINANCES/2009 du 15 
octobre 2009 instituant la mercuriale relative ¨ la fixation de lôexpertise et ®valuation 
immobilière en République Démocratique du Congo, spécialement en ses articles 1, 
2 et 4 ; 

Vu la n®cessit® et lôurgence ; 

ARRETENT  

Article 1 

Les taux des droits, taxes et redevances des parcelles domaniales à usage 
résidentiel, commercial, industriel, mixte et agropastoral situées dans les 
circonscriptions foncières de la République Démocratique du Congo, mises ou à 
mettre sur le march®, conform®ment ¨ la proc®dure organis®e par lôarticle 4, de 
lôOrdonnance nÁ 74-148 du 02 juillet 1974 portant mesures dôex®cution de la Loi nÁ 
73-021 du 20 juillet 1973, telle que modifiée et complétée à ce jour, sont fixés en 
Dollars américain (USD), payable en Franc congolais au taux officiel du jour, suivant 
les annexes I, II, III et IV au présent Arrêté. 

Article 2 

Pour lôapplication des taux fix®s aux annexes vis®es ¨ lôarticle 1er ci-dessus, sont 
assimilés : 

a. Aux terrains à usage résidentiel et commercial : ceux à usage artisanal, 
dôh¹tellerie, de motel, de restaurant, de stations-services, de station dôessence et 
dôactivit®s similaires ; 

b. Aux terrains à usage industriel : ceux ¨ usage dôentreposage de liquides 
inflammables, de carri¯re, de briqueterie, de d®p¹t dôexplosifs, dôinstallation de 
chantier, de d®p¹t de mat®riaux et dôusages similaires ; 
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c. Aux terrains ¨ usage agricole et dô®levage : ceux à usage de pisciculture, de 
petits domaines agricole ou dô®levage, dôachat et de stockage de produits 
agricoles et ceux destinés par les employeurs aux cultures vivrières pour leur 
personnel ; 

d. Aux terrains ¨ usage mixte ceux dont le titre foncier ou immobilier nôindique pas 
lôune des destinations ou usage pr®vus ¨ lôarticle soixante (60) de la Loi fonci¯re 
n° 73-021 du 20 juillet 1973, telle que modifiée et complétée à ce jour.  

Article 3 

La redevance annuelle due pour la construction des canaux ou aqueducs ¨ lôusage 
du secteur privé, pour lô®tablissement des chemins de fer, des lignes t®l®phoniques 
ou ®lectriques, dôol®oducs ou autres voies de transports ou de communications sur 
terres domaniales, est fix®e au tableau de lôannexe II du pr®sent Arr°t®. 

Article 4 

Les taux des droits fixes et proportionnels dôenregistrement sont repris ¨ lôannexe I du 
présent Arrêté. Les droits proportionnels sont calculés soit sur la valeur vénale 
expertis®e, soit sur la valeur d®clar®e par les parties dans lôacte transactionnel. Tout 
rapport dôexpertise-évaluation présenté par un expert indépendant doit être visé par 
une commission constitu®e des trois experts immobiliers de lôadministration fonci¯re. 

Article 5 

La redevance annuelle sur concession ordinaire dont les taux sont fixés aux annexes 
II, III et IV du présent Arrêté concerne les étrangers, les personnes physiques, les 
personnes morales ainsi que les associations conformément à la Loi n° 73-021 du 20 
juillet 1973, telle que modifiée et complétée à ce jour. La redevance annuelle sur 
concession ordinaire est assise sur les concessions ordinaires énumérées aux 
articles 109, 374 et 375 de la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 sus évoquée. 

Article 6 

La d®claration des ®l®ments de lôassiette taxable servant au calcul de la redevance 
sur concession ordinaire (contrat de concession ordinaire, contrat dôoccupation 
provisoire et/ou certificat dôenregistrement dôune concession ordinaire) doit intervenir 
au plus tard le 15 février de chaque année et le payement au plus tard le 31 mars de 
la même année. 
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Article 7 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Arrêté. 

Article 8 

Le Secrétaire général aux Affaires Foncières et le Directeur général des Recettes 
Administratives Judiciaires Domaniales et de Participations sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de lôex®cution du pr®sent Arr°t®.  

Le Ministre des Affaires Foncières 
Aimé Sakombi Molendo 

Le Ministre des Finances 
Nicolas Kazadi Kadima-Nzuji 

_________ 
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